
LA THÉMIS.

l'affinité est le rapport qui existe entre un époux et les parents
de l'autre époux. On n'en trouve pas un seul qui enseigne que
l'affinité est aussi le rapport qui existe entre un époux et les
alliés de l'autre époux. S'il en était autrement, c'est-à.dire si
l'affinité produisait l'affinité, on se trouverait dans des embar-
ras extrêmes car toutes ces générations crééraient une telle con-
fusion qu'il serait presque impossible de les discerner et
d'appliquer les conséquences juridiques qui en découleraient.

Si vos alliés ne sont pas les alliés de votre femme et si les
alliés de votre femme ne sont pas vos alliés, il suit, à plus
forte raison, qu'il n'existe aucun lien de parenté ou d'affinité
entre vos parents et les parents de votre femme. Ainsi votre
père et la mère de votre femme, votre frère et la sour de
votre femme sont, à l'égard les uns des autres, complètement
étrangers.

Dans le langage ordinaire, on donne le nom d'alliés à des
personnes qui nous sont parfaitement étrangères. Ainsi on
appelle beau-père le second mari de notre belle-mère, beau-
frère le mari de notre belle-soùr, oncle le second mari de
celle qui est notre tante par affinité, c'est-à-dire qui était pré-
cédemment mariée avec notre oncle. Mais aucun lien ne nous
unit à ces personnes, affinitas non parit af/initatem. Les con-
venances sociales exigent, jusqu'à un certain point, ces diverses
qualifications, et le vulgaire les caractérise en disant qu'un
tel est beau-père, beau-frère, oncle ou cousin d'un tel par poli-tesse. L'usage et les habitudes de la société de trouver une
alliance en ces cas ne peuvent pas changer légalement les
relations.

L'affinité, je l'ai déjà observé plus haut, imite la parenté
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